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CESSION D’UN LOGEMENT TRÈS SOCIAL  
CADASTRÉ SECTION AH N° 1025, SIS 5, RUE GEORGES BIZET, 

À MONSIEUR JEAN SYLVAIN DIJOUX 
 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de cession 

d’un Logement Très Social communal cadastré section AH n° 1025 sis 5, rue Georges Bizet à 

monsieur Jean Sylvain DIJOUX. 

 

Par courriers des 7 décembre 2020, 8 mars 2022 et 6 décembre 2023, monsieur Jean Sylvain 

DIJOUX a sollicité le transfert de bail à son profit concernant le logement occupé 

précédemment par son oncle, monsieur DIJOUX Willy. Par courrier du 12 février 2024, 

monsieur Jean Sylvain DIJOUX a demandé à la Ville de pouvoir acquérir ce logement. 

 

Monsieur Jean Sylvain DIJOUX n’étant pas titulaire d’un bail, il ne peut pas prétendre à 

l’acquisition de ce logement (au prix de 27 650 €) selon les dispositions fixées par la 

délibération cadre du 30 septembre 2013 (affaire n° 2013-126). La Ville a donc sollicité le 

service du Domaine afin de faire établir la valeur vénale actuelle du bien, soit 67 500 € HT 

suivant avis rendu le 12 mars 2024. 

 

Par courrier du 22 mai 2024, la Ville a fait une offre de vente du LTS à monsieur Jean Sylvain 

DIJOUX au prix fixé par le Domaine ; ce qu’il a accepté les modalités par courrier du 19 juin 

suivant. 

 

Au vu de ces éléments, il est donc proposé au conseil municipal : 

 

- d’approuver la cession du terrain communal bâti cadastré section AH n° 1025, à usage de 

Logement Très Social, au prix de 67 500  € HT (soixante-sept mille cinq cents euros 
hors taxes) à monsieur Jean Sylvain DIJOUX ; 

 

- de dire que la réalisation de la vente est conditionnée à l’obtention d’une offre de prêt 

bancaire ; 

 

- de fixer au 28 février 2026 au plus tard, la date de réalisation de la vente par acte 

authentique ; 

 

- de dire que les frais de rédaction de l’acte de vente seront intégralement supportés par 

l’acquéreur, en sus du prix de la vente ; 

 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
 
 
Pièces jointes : 
 

- Extrait du plan cadastral 

- Avis du Domaine 

- Courriers échangés 
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ANNEXE 1 : Extrait du plan cadastral 
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ANNEXE 2 : Avis financier du Domaine 
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ANNEXE 3 : Courriers échangés 
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Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : VILLE LE PORT (974)
Utilisateur : LANGEVILLIER Frédérique

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : DL_2024_103

Objet : CESSION D’UN LOGEMENT TRES SOCIAL COMMUNAL

CADASTRE SECTION AH N° 1025, SIS 5, RUE GEORGES

BIZET, À MONSIEUR JEAN SYLVAIN DIJOUX

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2024-08-06 00:00:00+02

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 3.2 - Alienations

Identifiant unique : 974-219740073-20240806-DL_2024_103-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Notifiée à david.dereuse@ville-port.re

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 1.1 Ko

   Nom métier : 974-219740073-20240806-DL_2024_103-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 105.8 Ko

   Nom original : 2024-103.pdf

   Nom métier :

99_DE-974-219740073-20240806-DL_2024_103-DE-1-1_1.pdf

Document principal (Délibération) application/pdf 1.5 Mo

   Nom original : 11. Cession LTS à M. DIJOUX.pdf

   Nom métier :

99_DE-974-219740073-20240806-DL_2024_103-DE-1-1_2.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 13 août 2024 à 11h11min27s Dépôt initial

En attente de transmission 13 août 2024 à 11h11min32s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 13 août 2024 à 11h11min34s Transmis au MI

Acquittement reçu 13 août 2024 à 11h11min42s Reçu par le MI le 2024-08-13

Page 1



Page 2


